
 
 

 
 

 
 

(Obligatoire) 
 

Un Bonnet  

Un ou deux Maillots de bain (pour les garçons, short de bain interdit) 
 

Une serviette de bain 
 

Une grande bouteille d'eau  
 

Des goûters                                          
 

Un tapis de sol  
 

Des chaussures de sport 

 

Des chaussures adaptées au milieu aquatique  
 

Des sandales 
 

Des vêtements de rechange  
 

Projet d’accueil personnalisé (PAI) si prise de médicament. 
 

Un tee-shirt rouge pour les sorties  
 

 

        Tous les objets doivent être étiquetés au nom de l’enfant. 
 

 il est formellement interdit d’amener les objets de valeurs, jeux, jouets, portables. 

Le syndicat intercommunal ne saurait être tenu responsable en cas de disparition 

ou de détérioration d’effets personnels des enfants accueillis.  


